
D9AVIGNON UNIVERSITÉ

D9ENSEIGNEMENT ET DE RECHERCHE (CER) « DROIT » EN 
« FACULTÉ DE DROIT » AU SEIN DE L9INSTITUT CULTURE, 

Georges Linarès, Président d9Avignon Université

Vu les statuts d9Avignon Université,
Vu le règlement intérieur du Conseil académique d9Avignon 

l9Institut Culture, Patrimoine, Sociétés Numériques (CPSN)
d9Avignon Université 

séance du 4 juillet 2024 relative à l9approbation de la création des Centres d9Ense
et de Recherche (CER) de l9Institut Culture, Patrimoine, Sociétés Numériques (CPSN)

9avis favorable du Conseil de l9Institut Culture, Patrimoine, Sociétés Numériques (CPSN) 

Vu l9avis favorable du Comité social d9administration d9Avignon Université en sa séance du 

changement de nom du Centre d9Enseignement et de Recherche (CER) « Droit » 
en « Faculté de Droit » au sein de l9Institut Culture, Patrimo
tel qu9annexé à la présente délibération.

9unanimité

Le Président d9Avignon Université

 27 novembre 2025

https://parapheur.univ-avignon.fr/public/control/172213c3-4beb-4d1b-8dad-455a20fc744d


Changement de nom du CER Droit 

Motion en faveur du nom « Faculté de droit » 

 

Le 19 mai 2024, lors de la fondation de leur CER, les membres de l’ancien département Droit de l’UFR 

DEG ont choisi – après de longues discussions – le nom de « CER Droit ».  

À l’époque, les craintes principales portaient, d'une part, sur une perte de visibilité et de crédibilité du 

fait de l’intégration dans l’ICPSN et, d'autre part, sur la constitution d’une structure (CER) qui est 

inconnue du paysage universitaire français ainsi que de nos partenaires institutionnels (barreaux, 

juridictions, …). La volonté de jouer le jeu de la réorganisation institutionnelle d’Avignon Université, 

désormais structurée en instituts et CER, l’avait finalement emporté.  

Un an après, l’heure du bilan est venue et il nous conduit à demander un changement de nom pour celui 

de « Faculté de droit ».  

- Nos partenaires institutionnels, nos collègues extérieurs et nos étudiants nous ont toujours 

désigné, et nous désignent toujours, sous le nom de « Faculté de droit ».  

 

- Nos partenaires les plus actifs (Barreau d’Avignon, Tribunal Judiciaire d’Avignon, TA 

administratif de Nîmes, Notariat) ne comprennent pas notre réorganisation institutionnelle. Ils 

n’identifient pas le CER et pour eux, la Faculté de droit est toujours représentée par Guillaume 

Marrel (à savoir un politiste qui ne relève pas de notre CER). 

 

- La communication autour des évènements que nous organisons avec ces partenaires est confuse. 

Nous communiquons sous le terme de CER Droit, ce qui est relayé sous celui de Faculté de 

droit.  

 

- Si les Facultés ont officiellement disparu depuis une loi du 12 novembre 1968, les composantes 

juridiques des Universités continuent – partout en France – d’utiliser la terminologie de 

Facultés, et cela quel que soit leur statut officiel (Département ou UFR). À titre d’exemple, et 

pour ne citer que nos plus proches voisins, les Facultés de droit et de science politique d’Aix 

Marseille et de Montpellier sont des UFR. Quant au département de Droit, Économie, Gestion 

de l’Université de Nîmes, il a pris officiellement le nom de « Faculté de droit, d’Économie et 

de Gestion » depuis un an, pour accroitre sa visibilité auprès de ses étudiants et partenaires. 

 

- À défaut d’UFR ou de Faculté, nos futurs étudiants et leurs parents pensent que nous avons été 

dissous et que nous n’existons plus vraiment.  

 

Les craintes identifiées lors du passage aux instituts sur le terrain de la visibilité et de la crédibilité se 

sont donc avérées justifiées. 

Pour ces différentes raisons, les membres du CER Droit estiment aujourd’hui que l’appellation « Faculté 

de droit » est la seule qui puisse permettre une identification claire de ses activités d’enseignement et de 

recherche, tant dans le paysage universitaire qu'auprès des professionnels du droit, des étudiants, futurs 

étudiants et de leurs familles. 

----- 

Motion adoptée le 27 août 2025. 

Nombre de votants : 13 

Pour : 12 

Contre 0 

Ne se prononce pas : 1 
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ANNEXE  

STRUCTURES INTERNES DE L’INSTITUT CULTURE, 

PATRIMOINE, SOCIÉTÉS NUMÉRIQUES (ICPSN) 

 
  

 

I/ LES UNITÉS DE RECHERCHE 

 

L’Institut Culture, Patrimoine, Sociétés Numériques (CPSN) comprend 8 unités de recherche, dont 

5 UMR et 3 UPR : 

- UMR ESPACE (Laboratoire d’Étude des Structures, des Processus d’Adaptation et des 

Changements de l’Espace - Équipe d’Avignon) 

- UMR Espace-DEV (Observation spatiale, modèles et science impliquée) 

- UMR HISoMA (Laboratoire d’Histoire et Sources des Mondes Antiques) 

- UMR CIHAM (Laboratoire d’Histoire, Archéologie, Littérature des Mondes Chrétiens et 

Musulmans Médiévaux) 

- UMR CNE (Centre Norbert Elias) 

- UPR LCC (Laboratoire Culture et Communication) 

- UPR .JPEG (Laboratoire des Sciences Juridiques, Politique, Économiques et de Gestion) 

- UPR ICTT (Laboratoire Identité Culturelle, Textes et Théâtralité) 

 

 

II/ LES ÉQUIPES DE FORMATION 

L’Institut Culture, Patrimoine, Sociétés Numériques (CPSN) comprend les équipes de formation 

suivantes : 

 

Dans le CER Faculté de Droit : 

• Licence Droit 

• Master Droit, parcours Métiers du Droit 

• Master Droit, parcours M1 Droit Notarial 

• Master Droit du numérique, parcours M1 Droit du numérique et M2 Droit des données 

numériques  

• DU PréCapa 

• Capacité en Droit 

 

Dans le CER Sciences Politique, Économiques et de Gestion (SPEG)  

• Licence de Science Politique 

• Licence d’Administration Économie Sociale, parcours Données et sociétés 

• Licence d’Administration Économie Sociale, parcours Science Politique et Europe 

(fermeture en 2025)  
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• DU Créateur d’entreprise 

• Master Politiques Publiques, parcours Politiques Sociales 

• Master Politiques Publiques, parcours Gouvernance des données 

• Master Management Sectoriel, parcours CIMI (fermeture en 2025) 

Dans le CER Histoire :  

• Licence d’Histoire 

• Master Histoire, parcours Patrimoines et Culture Numérique (PCN) 

• Master Histoire, parcours Culture, Politique, Société 

• DU CMI Ingénierie en Histoire et Multimédia (IHM) 

 

Dans le CER Géographie et aménagement : 

• Licence de Géographie et Aménagement 

• Master de Géographie et Aménagement 

• DU CMI Ingénierie pour la Durabilité des Territoires (IDT) 

 

Dans le CER Culture et communication : 

• Licence Culture et Communication 

• Master Culture et Communication 

 

Dans le CER ETICC (Études Interculturelles et Création) :  

• Licence Langues, Littératures et Civilisations Étrangères et Régionales (LLCER) 

Anglais 

• Master Traduction et Interprétation, parcours Traduction Éditoriale  

• Master Transferts Culturels et Médiation Numérique : France / mondes anglophones 

• Master Français Langue Étrangère (FLE), parcours Didactique du FLE/FLS (Français 

Langue Seconde) et Éducation Interculturelle 

• Master Langues et Sociétés, parcours Théâtres et Cultures Anglophones des 20ème et 

21ème siècles (fermeture 2025) 

• DU FLE 

 

Dans le CER Théâtre, Littérature(s), Langue(s) (TLL) : 

• Licence de Lettres 

• Licence de Lettres, parcours Parcours Préparatoire au Professorat des Écoles (PPPE) 

• Licence Langues, Littératures et Civilisations Étrangères et Régionales (LLCER) 

Espagnol 

• Licence Humanités « Études des Cultures et Pratiques Culturelles » (fermeture en 

2026) 

• Master Théâtre, parcours Théâtre et Écritures 

• Master Langues et Sociétés, parcours Monde Hispanique Contemporain, 

Représentations, Théâtr@d, Transmissions (fermeture en 2025) 

• Master Langues et Sociétés, parcours Avignon/Milan (fermeture en 2025) 
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Dans le CER Langues Étrangères Appliquées : 

• Licence Langues Étrangères Appliquées (LEA) 

• Licence Langues Étrangères Appliquées, parcours licence professionnelle dé-

suspendue Organisation et gestion des établissements hôteliers et de restauration 

(OGEHR) 

 

 

III/ LES CENTRES D’ENSEIGNEMENT ET DE RECHERCHE 

 

L’Institut Culture, Patrimoine, Sociétés Numériques (CPSN) comprend 8 Centres d’Enseignement 

et de Recherche (CER), dont les noms sont les suivants : 

- CER Faculté de Droit 

- CER Sciences Politique, Économiques et de Gestion (SPEG) 

- CER Histoire  

- CER Culture et Communication 

- CER Géographie et aménagement 

- CER Langues Étrangères Appliquées  

- CER Théâtre, Littérature(s), Langue(s), (TLL) 

- CER Études Interculturelles et Création (ETICC) 
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